
1 . IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE 
 
 

ARZLAO ARTISANAT SARL  TERRACRYL (partie liquide) 
56580 ROHAN     
TEL : 02.97.51.55.35 
FAX : 02.97.51.55.13 
 
2. COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 
 
SUBSTANCE OU PREPARATION :  Dispersion aqueuse d’un copolymère acrylique. 
 
3. IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
PRINCIPAUX DANGERS : 
-EFFETS SUR LA SANTE : Possibilité d’irritation  de la peau en cas de contacts fréquents et 
prolongés. 
-EFFETS SUR L’ ENVIRONNEMENT : Eutrophisation  des cours d’eau. 
-DANGER PHYSIQUES ET CHIMIQUES : Néant 
-RISQUES SPECIFIQUES : Néant 
 
4. PREMIERS SECOURS 
CONTACT AVEC LA PEAU : Laver à l’eau et au savon 
CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer à l’eau. Consulter un ophtalmologiste si nécessaire. 
INHALATION : Non concerné. 
INGESTION :  Consulter un médecin 
 
5. MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
 
MOYENS D’EXTINCTION : En fonction des produits environnants. 
PROTECTION DES INTERVENANTS : port d’un vêtement  de protection et d’un appareil respiratoire 
autonome. 
 
6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
 
PRECAUTIONS POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : Eviter tout rejet du produit dans les 
égouts ou le milieu naturel 
METHODES DE NETTOYAGE : Ramassage mécanique à l’aide d’un produit absorbant et rinçage à 
l’eau. 
 
7. MANIPULATION ET STOCKAGE 
 
MANIPULATION  
-PRECAUTIONS  : Respecter les mesures de prudence habituellement applicables lors de la mise en 
œuvre des produits chimiques. 
STOCKAGE : 
-CONDITIONS DE STOCKAGE : Stocker dans l’emballage d’origine fermé à des températures 
comprises entre 5 et 30°C (craint le gel) 
-MATIERES INCOMPATIBLES : Néant 
-MATERIAUX D’ EMBALLAGE : Eviter ceux sensibles à l’eau (oxydation) 
 
8.CONTROLE DE L’EXPOSITION /PROTECTION INDIVIDUELLE 
 
MESURES D’ ORIGINE TECHNIQUE : Non concerné 
EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE : 
-PROTECTION RESPIRATOIRE : Non concerné 
-PROTECTION DES MAINS  : Port de gants conseillé en cas de contact prolongé. 
-PROTECTION DES YEUX : Port de lunettes de sécurité si risques de projection. 
-PROTECTION DE LA PEAU ET DU CORPS AUTRE QUE LES MAINS  : Non concerné 
MESURES D’ HYGIENE : Mesures habituelles d’hygiène industrielle. 
 
 
 



 
9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
 
ASPECT : Liquide blanc laiteux  PH : 7.5 
TEMPERATURES SPECIFIQUES : initiale d’ébullition : 100°C 
TEMPERATURE DE DECOMPOSITON : à partir de 200°C 
MASSE VOLUMIQUE : à 20°C : 1.02g /cm3 
SOLUBILITE : Diluable à l’eau 
VISCOSITE : 40mPas (Brookfield, 20°C) 
 
10.STABILITE ET REACTIVITE 
STABILITE : Stable 
MATIERES A EVITER : Néant 
 
11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
 
TOXICITE AIGUE : 
-CONTACT AVEC LA PEAU : Néant 
-CONTACT AVEC LES YEUX : Sensation  de douleur. 
-INGESTION : Absence de données mais ne semble pas engendrer de toxicité particulière. 
-INHALATION : Non concerné. 
 
TOXICITE CHRONIQUE : 
-CONTACT AVEC LA PEAU : Possibilité d’irritation  de la peau en cas de contacts fréquents et 
prolongés. 
SENSIBILISATION : Néant 
EFFETS SPECIFIQUES : Néant 
 
12.INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
 
PERSISTANCE/DEGRADABILITE : Non dégradable 
BIOACCUMULATION : Néant 
 
13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 
 
METHODES RECOMMANDEES : Coagulation suivie de filtration. Le filtrat peut -être traité en station 
d’épuration , le coagulât incinéré dans une unité d’incinération agrée , par  exemple avec les 
ordures ménagères. 
EMBALLAGES SOUILLES : Vider complètement le récipient et le remettre à un récupérateur agréé. 
Les emballages souillés sont considérés comme déchets industriels banals. 
 
14.INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 
REGLEMENTATIONS DES RTMDR/F, ADR/RID, OMI/IMDG, IATA/OACI : Non concerné. 
 
15.INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 
ETIQUETAGE DES PREPARATIONS DANGEREUSES : Non concerné. 
 
 
16. AUTRES INFORMATIONS  
 
« Cette fiche complète les notices techniques d’utilisation  mais ne les remplace pas. Les 
renseignements qu’elle contient sont basés sur l’état de nos connaissances relatives au produit 
concerné à la date indiquée. Ils sont  donnés de bonne foi. L’attention des utilisateurs est en outre 
attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que 
ceux pour lesquels il est conçu. 
Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes 
réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation  
qu’il fait du produit  ; » 


